
LA SÉCURITÉ AVANT TOUT

• 

• 

• 
salles de pratique et d’entraînement (y compris le sol) entre 

• Pour les sports d’équipe de groupe, favoriser une rotation 

• 
l’entraîneur, l’enseignant ou l’accompagnateur pour favoriser 

distance à respecter peuvent également être installés au sol 

• 

• 

• 
soit rempli par les joueurs et le personnel accompagnateur 

• 
accompagnateur (enseignants, surveillants, entraîneurs, 

• Porter des équipements de protection individuelle adaptés 
au risque (masque de procédure et protection oculaire 
[lunettes de protection ou visière recouvrant le visage 

nécessitant d’être à moins de 2 mètres d’une autre personne 

• 

 – Pour déterminer si votre enfant peut participer, consultez l’outil d’autoévaluation

• 
contact avec des personnes à risque modéré ou élevé ou s’il a reçu comme consigne 

On continue de respecter les mesures sanitaires
Les élèves participant à des projets pédagogiques particuliers ou à des activités 

• Port du couvre-visage

• 

• 

• 

Pour plus de détails
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